
ETAPE 2
LA PLAGE DU LAC

Rdv à la prochaine étape ...

Dans le paysage urbain de la ville, s’il 
y a bien un lieu ancré dans la rétine 
des Bordelais, c’est la plage du lac. 
Pourtant depuis le Moyen-Âge, cette 
zone marécageuse était méprisée et 
ignorée. En 1930, l’architecte Cyprien 
Alfred-Duprat, dans son ouvrage, 
« Bordeaux, vision d’avenir » est le 
premier à envisager la création sur 
ce site d’un lac artificiel. Il faudra 
cependant attendre 1958, pour que la 
municipalité acquiert ces quelques 1 
000 ha d’espaces inondables et lance 
un grand chantier d’asséchement des 
marais.
 
Cinq ans de travaux, entre 1962 et 
1966, sont nécessaires pour donner 
naissance à ce lac artificiel (d’une 
profondeur maximale de 15m) 
donnant son nom à ce quartier. Il faut 
attendre presque 30 ans (le 1er juillet 
1990) pour qu’une zone de baignade 
surveillée s’ouvre devant une étendue 
de sable de 3 000m2. 
Le lac attire non seulement les 
baigneurs, mais aussi les pêcheurs. 
Pour ces derniers, le plan d’eau de 150 
hectares réserve un grand nombre 
d’espèces de poissons : brochets, 
carpes ou encore gardons. Les 
sportifs ne sont pas en reste : aviron, 
voile, paddle ou encore kayak y sont 
pratiqués tous les jours de l’année. 
Ce domaine, très famille, possède 
également des jeux pour enfants et 
un parcours de santé. Un chemin 
aménagé permet de faire le tour du 
lac, aussi bien à vélo qu’à pied. 

C’est enfin LE lieu qui accueille 
l’unique camping de Bordeaux, mais 
aussi l’un des nombreux refuges 
périurbains de la Métropole, le 
« Neptunéa », sous les pins aux bords 
du lac, en forme de coquillage.

Les eaux de Neptune

Enigme pour rejoindre la 
troisième étape :

En quittant les bords du lac et en 
vous perdant dans les méandres 
de la ville bruyère, vous trouverez 

le parc du plus romain des 
Bordelais. C’est au point le plus 
haut que tout se transforme…

#rallyecaue33 #wooly

Par-dessus l’étang, soudain j’ai vu...


